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Rappel : une marge brute est fondamentalement une différence entre : 

- la valeur du produit vendu et la valeur du même produit acheté : c’est la « marge 
commerciale » ; 

- la valeur du produit transformé et vendu et la valeur de la seule matière première utilisée : 
c’est la « marge brute de transformation ». 

Ces marges brutes doivent couvrir toutes les autres charges : main d’œuvre, logistique, 
approvisionnements divers, etc. Elles sont une étape obligée de l’analyse mais ne doivent jamais être 
confondues avec un bénéfice. 

Prix à la première mise en marché : prix à l’expédi tion 

 
En filière fruits et légumes, la première mise en marché est maintenant rarement le fait des 
producteurs agricoles eux-mêmes, mais d’opérateurs assurant le conditionnement des produits et 
négociant avec l’aval. Les prix de ces transactions font l’objet des « cotations à l’expédition », 
enquêtes sur les prix « logés départ » de marchandises triées et emballées, hors frais de livraison. La 
rémunération unitaire du producteur résulte du cours à l’expédition, marge commerciale de 
l’expéditeur déduite (cf. partie 3). 
 
Pour chaque fruit ou légume étudié, les données de base sont les cotations à l’expédition des 
différents articles ou libellés (variété, calibre, origine, conditionnement…) correspondant au produit. A 
titre d’exemple, 34 articles différents ont été cotés au cours de l’année 2010 pour la tomate (hors 
articles issus de l’agriculture biologique) : 
 
Tableau 1. Libellés de tomates cotés au stade expédition par l e réseau des nouvelles des marchés 
 

Allongée S-Est catégorie 1 colis 6 kg Ronde Pays de la Loire grappe extra colis 10 kg 

Allongée S-Ouest catégorie 1 Ronde Roussillon catégorie 1 57-67mm colis 6 kg 

Cerise Bretagne extra barquette 250g Ronde Roussillon catégorie 1 67-82 mm colis 6 kg 

Cerise S-Ouest catégorie 1 barquette 250g Ronde Roussillon extra 57-67 mm 

Cocktail Bretagne extra barquette 500g Ronde Roussillon extra 67-82 mm 

Cœur de bœuf S-Est catégorie 1 plateau 1 rang Ronde Roussillon grappe catégorie 1 colis 6 kg 

Cœur de bœuf Bretagne plateau 1 rang Ronde Roussillon grappe extra colis 6 kg 

Cœur de bœuf Roussillon catégorie 1 57-67 mm plateau 1 rang Ronde S-Est catégorie 1 57-67 mm colis 6 kg 

Cœur de bœuf Roussillon catégorie 1 67-82 mm plateau 1 rang Ronde S-Est catégorie 1 67-82 mm colis 6 kg 

Cœur de bœuf Roussillon catégorie 1 82-102 mm plateau 1 rang Ronde S-Est extra 82-102mm plateau 1 rang 

Ronde Bretagne extra 57-67 mm colis 6 kg Ronde S-Est grappe catégorie 1 

Ronde Bretagne extra 67-82 mm colis 6 kg Ronde S-Est grappe extra 

Ronde Bretagne grappe extra colis 10 kg Ronde S-Ouest catégorie 1 57-67mm colis 6 kg 

Ronde Pays de la Loire extra 57-67 mm colis 6 kg Ronde S-Ouest catégorie 1 67-82mm colis 6 kg 

Ronde Pays de la Loire extra 67-82 mm colis 6 kg Ronde S-Ouest catégorie 1 67-82mm plateau 1 rang 

Ronde Pays de la Loire grappe extra Ronde S-Ouest catégorie 1 82-102 mm plateau 1 rang 

 Ronde S-Ouest grappe catégorie 1 
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Ces cotations sont établies quotidiennement par les agents du réseau des nouvelles des marchés, par 
enquête téléphonique auprès d’un panel d’entreprises d’expédition, dans la matinée où elles réalisent 
leurs transactions avec leurs acheteurs (grossistes, centrales d’achat) : la formation des prix des fruits 
et des légumes frais s’effectue en effet, sauf exceptions, quotidiennement, en « spot » de gré à gré. 
 
Ces enquêtes se conforment à un mode opératoire écrit et dont le respect est contrôlé régulièrement 
par des audits internes et externes, dans le cadre d’un système de gestion de la qualité certifié 
conforme à la norme ISO 9001 depuis 2006. 
 
Pour chaque fruit ou légume dont le suivi est retenu par l’observatoire, il a été constitué un panier 
d’articles cotés dans les différents bassins de production, composé d’un nombre plus ou moins 
important d’articles. 
 
L’objectif étant à la fois de disposer d’une série de cotations de prix à l’expéditions assez anciennes 
(depuis 2000), homogènes aux séries de prix relevés au détail, et portant sur les produits les plus 
largement consommés.  
Dans quelques cas, un seul type d’article a été retenu pour représenter le produit : dans le cas de la 
tomate, il s’agit des variétés rondes de catégorie 1 et de calibre 57-67 mm. (Le tableau de la 
composition des différents paniers peut être consulté sur le site de l’observatoire). 
 
A partir des cotations quotidiennes et, lorsqu’ils sont disponibles, des coefficients de volume 
permettant de pondérer les différents bassins de production, sont établis des moyennes nationales 
hebdomadaires, qui constituent la référence pour le prix moyen hebdomadaire à l’expédition (prix hors 
TVA, logé départ hors frais de transport). 
 
Pour quelques produits (dont fraise, tomate…), l’observatoire mobilise les cotations « expédition 
import », c'est-à-dire les prix de vente, logé départ hors frais de transport, de la première mise en 
marché sur le sol national des fruits et légumes importés. Ces cotations sont réalisées auprès des 
opérateurs du marché international de Saint-Charles (Pyrénées-Orientales), plate-forme logistique et 
d’éclatement d’une partie de l’offre de fruits et légumes provenant notamment du sud de l’Europe et 
du Maghreb. D’autres cotations « expédition import » sont réalisées auprès des opérateurs dans 
certains ports maritimes ; ces « cours à quai » sont également relevés pour coter les bananes en 
provenance des Antilles françaises. 
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Prix au détail en GMS 

Bien qu’il existe un panel consommateur permettant de suivre les achats en valeur et volume (donc 
les prix) des fruits et légumes en GMS, ce n’est pas cette source qui a été retenue par l’observatoire 
car elle présente le double inconvénient de ne pas identifier l’origine nationale ou importée des 
produits et d’utiliser une nomenclature essentiellement limitée à l’espèce (« tomate »…), agrégeant 
donc des produits commercialement différents. 
 
La source de prix au détail utilisée par l’observatoire est constituée par les relevés hebdomadaires de 
prix réalisés par le réseau du service des nouvelles des marchés dans les rayons fruits et légumes 
d’un panel de 150 GMS représentatif, au niveau national, des enseignes, des types de magasins 
(hypermarchés, supermarchés) et des grandes classes de surface de vente ; les magasins 
sélectionnés sont en outre répartis sur le territoire entre grandes régions, en fonction de la population 
(méthode d’échantillonnage stratifié défini pour le service des marchés par la société Sofres). 
 
Ces enquêtes se conforment à un mode opératoire écrit et dont le respect est contrôlé régulièrement 
par des audits internes et externes, dans le cadre d’un système de gestion de la qualité certifié 
conforme à la norme ISO 9001 depuis 2006. 
 
Ces prix au détail sont relevés par article avec un niveau de nomenclature autant que possible 
homogène à celui des cotations à l’expédition, afin de rendre plus pertinente la comparaison des prix 
aux deux stades. 
 
A partir de ces relevés, pour chaque produit suivi par l’observatoire, un panier d’articles est constitué, 
autant que possible homogène à celui constitué à l’expédition (ou à l’expédition-import pour les 
produits importés suivis) pour le même produit. 
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L’indicateur de marge brute utilisé pour les fruits  et 
légumes 

L‘indicateur hebdomadaire de marge brute d’un fruit ou d’un légume suivi par l’observatoire est la 
différence entre le prix moyen hors TVA du produit, issu des relevés en GMS effectué dans la 
semaine considérée, et la moyenne des cotations à l’expédition de la même semaine. 
 
Il s’agit donc d’un solde devant couvrir des coûts de distribution depuis l’expédition jusqu’à la mise à 
disposition de l’acheteur final en GMS et contribuer au résultat net de l’enseigne. 
 
Le même indicateur est calculé pour les produits importés : les cotations à l’expédition-import ou les 
cours à quai remplaçant alors les prix à l’expédition nationale. 
 
Cette marge brute correspond donc à la marge commerciale unitaire de la grande distribution 
considérée dans son ensemble (centrales d’achat, plates-formes logistiques des enseignes et 
magasins), dans le cas d’un circuit court entre expéditeur et GMS.  
Elle peut également intégrer la marge commerciale des grossistes, dans le cas où le circuit 
d’approvisionnement des GMS emprunte cette voie, soit, d’après les données du schéma 3, environ 
18 % des tonnages des fruits et légumes commercialisés en « GMS et supérettes ».  
 
On notera que cette marge brute unitaire est calculée sans tenir compte des pertes physiques, faute 
de références robustes sur les taux à appliquer par produit ; autrement dit, ces pertes sont 
considérées comme des charges à couvrir par la marge commerciale (cf. chapitre 2, paragraphe 2.1.).  
 


